
MESDAMES , MESSIEURS

POUR LES PERSONNES 
DEMANDEURS ASILE

SITUATION IRRÉGULIÈRE

PERSONNES SANS RESSOURCES

MERCI DE NOUS FOURNIR SUIVANT VOTRE STATUT

  CARTE D’IDENTITÉ OU PASSEPORT

  DEMANDE D’ASILE OU RÉCÉPISSÉ DE DEMANDE DE CARTE DE SÉJOUR DE

MONSIEUR ET MADAME OU RENDEZ-VOUS À LA PRÉFECTURE

  REFUS DEMANDE D’ASILE + RECOURS M ET MME

  ATTESTATION D'ARRÊT DES ASSEDICS OU ALLOCATION CADA M ET MME 
  ATTESTATION DE "NON VERSEMENT" DE PRESTATIONS CAF
  ATTESTATION C.M.U  OU A.M.E

(AVEC TOUS LES AYANTS DROITS = ENFANTS) OU CERTIFICATS DE SCOLARITÉ. 

  CERTIFICAT D'HÉBERGEMENT + QUITTANCE LOYER OU EDF 
DE LA  PERSONNE QUI HÉBERGE 

  ATTESTATION DE LA STRUCTURE (SARA-CADA-FOYER-A.S/C.Gén)
  QUI PREND EN CHARGE L’HÉBERGEMENT

IMPERATIF !
 POUR LES FAMILLES RÉGULARISÉES

ATTESTATION DE RÉGULARISATION

OU CARTE DE SÉJOUR D’UN AN + ATTESTATION DE LA CAF
CERTIFICATS DE SCOLARITÉ DES ENFANTS

JOURS ET HEURES D'OUVERTURE

MARDI – VENDREDI
A PARTIR DE   9 HEURES  10 FAMILLES UNIQUEMENT

A PARTIR DE 14 HEURES 10 FAMILLES UNIQUEMENT
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